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Limite de la prud’homie : Frontignan jusqu’aux limites du département
entre l’Hérault et le Gard ; 
Communauté :  55 patrons pêcheurs artisans ; 
 Environnement maritime : fond sableux rocheux, vaseaux et réseau
lagunaire complexe ; 
Pouvoir : 

 Réglementaire 
 Disciplinaire 
Juridictionnel

L’INSTITUTION PRUD’HOMALE
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La conserverie des patrons pêcheurs 
Objectif : Valoriser la pêche locale et proposer des produits
transformés (anguille, muge, seiche) en circuits courts.

Enjeux :
Soutenir les pêcheurs locaux et diversifier leurs revenus 
Développer l’artisanat maritime et l’identité
gastronomique de Palavas‑les‑Flots 
Favoriser le respect de l’environnement et la pêche
durable

Acteurs :
Prud’homie de Palavas‑les‑Flots (porteur du projet)
Région Occitanie (soutien financier à travers le FEAMPA) 
Chefs et partenaires pour la transformation et les recettes

Avantages attendus :
Produits de qualité 100 % locaux 
Circuit court et traçabilité
Renforcement de l’attractivité touristique et économique


